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Infrastructures, transports et mer

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE,
DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

ET DE L’ÉNERGIE

Direction des affaires maritimes

Arrêté du 10 septembre 2012 modifiant l’arrêté du 19 janvier 2012 relatif à la constitution de la
commission générale des examens de la marine marchande pour les sessions de juin et de
septembre 2012

NOR : TRAT1234114A

(Texte non paru au Journal officiel)

Le ministre délégué auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie,
chargé des transports, de la mer et de la pêche,

Vu l’arrêté du 11 mars 2002 relatif à l’organisation des examens et à l’obtention des certificats,
diplômes et brevets de la marine marchande ;

Vu l’arrêté du 19 janvier 2012 relatif à la constitution de la commission générale des examens de la
marine marchande pour les sessions de juin et de septembre 2012 ;

Sur proposition de l’inspecteur général de l’enseignement maritime,

Arrête :

Article 1er

La liste de l’article 1er de l’arrêté du 19 janvier 2012 susvisé est complétée par : « M. PIN, Chris-
tophe, ingénieur des travaux de la météorologie, au centre départemental de la météorologie de la
Loire-Atlantique - Nantes, Bouguenais, membre ».

Article 2

La directrice des affaires maritimes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Bulletin officiel du ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie.

Fait le 10 septembre 2012.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice des affaires maritimes,

R. BRÉHIER
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